
























































































































































































































Publics concernés: grand public, administrations. Objet: modification des statuts des écoles nationales supérieures
re. Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de

sa publication. Notice:
ces écoles les grands principes et modalités de gouvernance communément appliqués dans les autres établissements

ientifique, culturel et professionnel,
-1 de ce même code. Il modifie leur gouvernance, notamment la composition du conseil

utelles sont

scientifique qui donne des avis et formule des propositions. Le directeur est nommé pour une durée de trois ans
renouvelable d Références:

-
54 de la loi no 2016- .

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la culture,

Vu le code civil, notamment son article 2045;

articles L. 752-1 et L. 752-2;

-1;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 1121-2; Vu la loi no 77-2 du 3 janvier

Vu la loi no 2012-
agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives
à la fonction publique, notamment son article 52;

Vu le décret no 92-
publics;

Vu le décret no2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés

Vu le décret no 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et au fonctionnement des
organes de direction de certai

Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote électronique par
du personnel de la fonction

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

30 janvier 2017;

-La Villette du 9 mai 2017;

-Est Marne-la- Vallée du 16
mai 2017;



ture de Nancy du 19 mai 2017;

-Etienne du 24 mai 2017;

-Malaquais du 29 mai 2017;

-Val de Seine du 29 mai 2017;

2017;

-Ferrand du 30 mai 2017;

-Belleville du 31 mai 2017;

er juin 2017;

Décrète:

CHAPITRE Ier DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L ÉDUCATION

« CHAPITRE II «LES ÉCOLES D ARCHITECTURE « Art. R. 752-1. ionnés aux
articles R. 672-7 et R. 672- -

-8. «Les dispositions relatives aux

II du décret no 2018-
fixées au chapitre II du titre IV du livre Ier de la partie réglementaire du code du patrimoine.

« Section unique

« Art. R. 752-2. le L. 752-1 sont des établissements

istre chargé de

personnalités extérieures.

123-1 et suivants ainsi que des orientations fixées par le minis

« Art. R. 752-3. -2, les écoles nationales supérieures
rchitecture peuvent notamment:

«1o Dispenser des formations, initiale et continue, sanctionnées par des diplômes nationaux de premier, deuxième ou
troisième cycles et des titres réglement
propres à leur établissement;

«2o

territoires, dans leurs unités de recherche et les écoles doctorales dont elles sont membres;

«3o

mobilité étudiante et en développant des programmes de coopération avec des institutions étrangères;

«4o

e 1er de la loi no 77-2 du 3

«5o

«6o notamment des jeunes en milieu scolaire, et participer à

des établissements publics culturels et des collectivités publiques;

«7o Concourir à la formation permanente de leurs personnels.



« Art. R. 752-4.
recherche et de transfert des résultats de la recherche, aux plans national, européen et international, et dans le cadre des

o -3.

ions

« Art. D. 752-5. Les éc o

de paysage de Bordeaux; «2o o

-Ferrand; «4o o

o o

o o

o o

o -Belleville; «13o

-Est; «14o -La
Villette; «15o -Malaquais; «16o

-Val de Seine; «17o -Etienne; «18o

o oulouse; «20o

CHAPITRE II DISPOSITIONS RELATIVES À L ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE DES ÉCOLES NATIONALES SUPÉRIEURES D ARCHITECTURE

Section 1 Organisation administrative des écoles nationales

Sous-section 1

I.
et vingt-cinq membres, comprend: 1o 60 % de représentants élus des personnels et des étudiants dont: a) 30 % pour le
collège des enseignants et des chercheurs; b) 15 % pour le collège du personnel des filières administrative, technique et
scientifique; c) 15 % pour le collège des étudiants; 2o40 % pour le
Le nombre total de membres et la répartition des sièges pour chaque collège sont fixés pour chaque école par arrêté du

ation court à compter de la première

II. Les personnalités extérieures comprennent: 1o Des membres de droit: a) Le président du conseil régional de la région
on représentant; b) Le président du conseil de la métropole lorsque

ou son représentant; c)

o Un architecte désigné par le président du conseil
o Des personnalités qualifiées dans les domaines de

res désignées par le conseil

III. Les représentants des enseignants et des chercheurs sont élus pour quatre ans dans un collège garantissant la
représentation des professeurs ou des chercheurs de rang équivalent. Les représentants du personnel des filières
administrative, technique et scientifique sont élus tous les quatre ans. Les représentants des étudiants sont élus tous les
deux ans. Les membres mentionnés aux 2o et 3o du II du présent article sont désignés pour un mandat de quatre ans.

désigné donne lieu à remplacement pour la durée du mandat restant à courir, si cette durée est supérieure à six mois. Le

président. IV. s à titre gratuit. Toutefois, ils peuvent
percevoir des remboursements de frais de déplacement et de séjour dans les conditions prévues pour les personnels

erver aucun intérêt ni

ou de prestations de services, ni assurer des prestations pour ces entreprises.

Assistent avec voix con o o Le
o Le président du conseil pédagogique et scientifique, président de la commission des

formations et de la vie étudiante; 4o Le vice-président du conseil pédagogique et scientifique, président de la commission
de la recherche; 5o o Le directeur régional chargé des affaires culturelles ou son
représentant; 7o Le recteur, ou son représentant; 8o Le représenta

o Toute autre personne dont la présence est jugée utile par le présiden



o du I d
plurinominal à un tour. Elle garantit au sein du collège des enseignants et des chercheurs la représentation des
professeurs ou des chercheurs de rang équivalent. Sont éligibles et électeurs les enseignants et chercheurs, titulaires et

H en équivalent travaux dirigés (ETD), ou exerçant les fonctions de chercheurs pour au moins un service à mi-temps. Sont
él

au vote électronique par internet dans les conditions fixées par le décret du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités
de mise en oeuvre du vote électronique par internet, susvisé. Pour chaque représentant des personnels et étudiants, un
suppléant est élu
été élu ou lorsque son siège devient vacant, il est remplacé, pour la durée du mandat restant à courir, par son suppléant.

lissement est responsable des opérations électorales.

o

3, ces derniers se réunissent avec les membres mentionnés aux 1o et 2o du II du même article, sous la présidence de leur

3o du II du même article.

es personnalités qualifiées mentionnées au 3o du II et les
tre ans renouvelable une fois.

I.
sur:

1o

missions assignées et des moyens dont il dispose et comporte notamment des stipulations relatives à la stratégie de

ressources humaines;

2o Le budget, ses modifications et le compte financier;

3o Les projets de conven

regroupements mentionnés au 2o 8-

4o

des titres réglementés, les évaluations préalables à ces demandes, ainsi que la création des autres diplômes ou

5o

6o immeubles, les projets de

7o Les catégo
de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation et celles dont il délègue la
responsabilité au directeur;

8o Les décisions de participation à toute forme de groupement public ou privé;

9o Les décisions de création de filiales et de prise de participation ainsi que de création de fondations;

10o

11o

12o

13o

els contractuels. II.
Les délibérations prévues aux 1o, 3o et 4o du I sont adoptées après avis du conseil pédagogique et scientifique. III. Le

o à 13o du I dans les
-

ur convocation de son président, qui en fixe

ié de ses membres ou à la

Au sein de chaque collège mentionné aux a, b, c du 1o

administration peut recevoir



valablement lorsque la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés. Les délibérations du conseil
mbres présents ou représentés.

I. Les délibérations et les procès-
alinéas suivants, signés par le président, deviennent exécutoires de plein droit quinze jours après leur réception par le

re Les délibérations mentionnées aux 8o et 9o du I de
Les délibérations

portant sur le budget ou ses modifications, ainsi que sur le compte financier mentionnées au 6 o

exécutoires dans les conditions prévues par le titre III du décret du 7 novembre 2012 susvisé. Sous-section 2 Le
directeur

Le directeur est choisi parmi des personnalités qui ont vocation à enseigner dans un établissement

mmé pour une durée de trois ans renouvelable deux fois, après avis du

ection et la

compétences suivantes: 1o o Il représente
o Il est ordonnateur des dépenses et

o Il recrute les personnels contractuels; il nomme et affecte à tous les emplois et toutes
les fonctio o Il signe les contrats et les

o

en oeuvre; 7o Il arrête annuellement les décisions individuelles concernant les services des enseignants et des chercheurs
après avis du conseil pédagogique et scientifique en formation restreinte; 8o Il exerce le pouvoir disciplinaire; 9o Sans
préjudice des compétences dévolues a

les attestations provisoires concernant ces diplômes; 10o Il transmet annuellement pour publication au ministre chargé de

o Il est responsable du bon fonctionnement
de la discipline ainsi que de la sécurité; 12o Il

mentionnés au 9o, le directeur peut déléguer sa signature aux directeurs adjoints de l

Sous-section 3 Le conseil pédagogique et scientifique

Le conseil pédagogique et scientifique, présidé par son président ou le cas échéant par son vice- président, est

ignement

les dispositions réglementaires régissant les droits et obligations desdits personnels sans préjudice des compétences du
Conseil national des enseignants-

pédagogique et sc
compétences.

Le conseil pédagogique et scientifique comprend une commission des formations et de la vie étudiante et une
commission de la recherche. Il regroupe les membres de ces deux commissions. Nul ne peut être à la fois membre du

présidé par le président de la commission des formations et de la vie étudiante, ou le cas échéant par le vice-président,
président de la commission de recherche. Le directeur ou son représentant assiste au conseil pédagogique et scientifique
avec voix consultative. Sous-section 4 La commission des formations et de la vie étudiante

comprend entre dix et vingt membres dont: 1o 30 % de représentants élus des étudiants; 2o 60 % de représentants élus
o 10 % de

représentants élus des personnels des filières administrative, technique et scientifique.

La commission des formations et de la vie étudiante est compétente pour formuler des avis et des propositions
des

étudiants. Elle prépare et propose des mesures relatives: 1o

des enseignements; 2o

connaissances et à la validation des études, expériences prof
o o Au

développement des enseignements sous forme numérique et de la formation de
des outils et des ressources numériques; 5o Aux activités culturelles, sportives, sociales ou associatives offertes aux
étudiants, ainsi que des mesures de nature à améliorer leurs conditions de vie et de travail, notamment des mesures
relatives aux activités de soutien, aux oeuvres universitaires et scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux



o des
étudiants présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé, conformément aux obligations incombant aux

-4- o A la sensibilisation de
tous les publi
des étudiants ou des enseignants.

Sous-section 5 La commission de la recherche

La commission de la recherche de chaque école natio
membres dont: 1o 60 à 70 % de représentants élus des professeurs ainsi que des autres enseignants et chercheurs
rattachés à une équipe de recherche; 2o 10 % de représentants élus des doctorants inscrits en formation initiale ou
continue; 3o 20 % à 30 % de personnalités extérieures qui peuvent être des enseignants-chercheurs ou des chercheurs

La commission de la recherche est compétente pour formuler des avis et des propositions sur toutes questions
es

mesures relatives: 1o o A la meilleure répartition des services
o o Au développement des activités

de diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle. Sous-section 6 Dispositions communes au conseil
pédagogique et scientifique, à la commission des formations et de la vie étudiante et à la commission de la
recherche

Les membres élus de la commission des formations et de la vie étudiante et de la commission de la recherche

n de ces membres. Les personnalités extérieures
membres de la commission des formations et de la vie étudiante et de la commission de la recherche sont nommées par

pour quelque cause que
ce soit, ou perte de la qualité au titre il a été désigné donne lieu à remplacement pour la durée du mandat restant à courir,
si cette durée est supérieure à six mois.

La commission des formations et de la vie étudiante et la commission de la recherche élisent leur président

à la commission des formations et de la
vie étudiante et à la commission de la recherche avec voix consultative. Chaque président peut inviter toute personne
dont il juge la présence utile avec voix consultative.

ablissement prévu au 5o

conseil pédagogique et scientifique, de la commission des formations et de la vie étudiante et de la commission de la
recherche. Il détermine le nombre de membres de chaque instance susmentionnée ainsi que la répartition de leurs sièges
conformément aux dispositions des articles 16, 17 et 18.

Sous-section 7 Discipline

I. re disciplinaire
La commission de discipline

e

. Les articles R.
712-31 à R. 712-

ns
sont prises à la majorité. III.
de sa notification. Les sanctions disciplinaires applicables aux étudiants et stagiaires sont: 1o oLe blâme;
3o o

Le directeur peut prononcer une des mesures disciplinaires mentionnées au
1o ou 2o du III san
de la défense mentionnés aux articles R. 712-31 à R. 712- Toute sanction prévue au
présent article et prononcée dans l

La décision est affichée à

et, le cas échéant, la date de naissance de la personne sanctionnée. Elle est notifiée par le directeur au ministre chargé
o et 4o

mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision peut être contestée. Elle est inscrite au dossier de
. L avertissement et le blâme sont effacés automatiquement du dossier au bout de trois ans si aucune autre

t intervenue pendant cette période.



Section 2 Organisation financière des écoles nationa

er et III du décret du
7 novembre 2012 susvisé.

Les recettes des écoles nationales supérieur

1o

2o Les versements et contributions des étudiants;

3o Les produits

4o Les produits de la vente des publications;

5o Les revenus des biens meubles et immeubles;

6o Les produits des manifestations scientifiques ou culturelles

7o

8o Les dons et legs; 9o Toute autre recette autorisée par les lois et règlements.

les frais de personnel
s

nécessaires à leur activité.

ons prévues par le décret du 20
juillet 1992 susvisé.

CHAPITRE III DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

I.
présent décret sont maintenus

décret. II.
u

au plus tard dans les douze mois suivant la publication du présent décret.

Le décret no 78-266 du 8 mars 1978 fixant le régime administratif et financier des écoles nationales supérieures

publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 février 2018.

EDOUARD PHILIPPE

Par le Premier ministre:

La ministre de la culture, FRANÇOISE NYSSEN

GÉRALD DARMANIN

FRÉDÉRIQUE VIDAL



Publics concernés: enseignants-chercheurs (professeurs et maîtres de conférences) des écoles nationales supérieures
Objet: -chercheur des ENSA. le texte

entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication. Notice: le décret a pour objet la création du statut
-chercheur des ENSA constitué de deux corps: celui des celui de professeurs et celui des maîtres de

conférences. Il abroge le statut des professeurs et maîtres- a o 94-
262 du 1er avril 1994. Les enseignants relevant du décret de 1994 seront automatiquement reclassés dans le corps des
enseignants-chercheurs. Références: -

o 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre

-1, L. 951-2 et L. 952-1;

Vu le code de la recherche;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du

Vu la loi no 2012-

dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 55;

Vu le décret no 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes aux corps de
fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques;

Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-
chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences;

Vu le décret no 84-961 du 25 octobre 1984 modifié relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de

Vu le décret no 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des fonctionnaires
o 86-83 du 17 janvier 1986 modifié

la
loi no 84- ;

Vu le décret no 92- -chercheurs des

Vu le décret no 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique
o 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la



Vu le décret no 2007-1470 du 15 octobre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des

Vu le décret no 2018-
de l

Vu le décret no 2018-106 du 15 février 2018 relatif au conseil national des enseignants-chercheurs des écoles nationales

n date du 14 février 2017;

-La Villette en date du 9 mai
2017;

-Est Marne-la-Vallée en date
du 16 mai 2017;

mai 2017;

-Etienne en date du 24 mai
2017;

-Malaquais en date du 29 mai
2017;

-Val de Seine en date du 29
mai 2017;

30 mai 2017;

-Ferrand en date du 30 mai
2017;

-Belleville en date du 31 mai
2017;

er juin 2017;

Décrète:

Sont régis par les dispositions du présent décret le corps des professeurs des écoles nationales supérieures

i du 13 juillet 1983 susvisée.

TITRE Ier DISPOSITIONS COMMUNES

CHAPITRE Ier DROITS ET OBLIGATIONS



er

- erçant leurs
-3 du même code.

-2 du code d

Tout enseignant-
et du 15 octobre 2007 susvisé.

Les enseignants chercheurs s
s avec les besoins du

service.

Les obligations de service des professeurs et des maîtres de conférences sont celles qui sont définies par la
emble de la fonction publique.

I. Le temps de travail de référence des professeurs et maîtres de conférences des écoles nationales
supérieures

1o

travaux dirigés ou 192 heures de cours magistraux ou toute combinaison équivalente en formation initiale, continue ou à

2o cas

et en détermine
les modalités.

II. Pour permettre la participation aux travaux de recherche mentionnés au 2o du I du présent article, la durée du service
o

ou
o 2018-109 du 15 février 2018

susvisé, siégeant en formation restreinte aux enseignants-

s de recherches. Ce référentiel national est déterminé par arrêté conjoint du ministre

proposés par le conseil national des enseignants-
conformément au 5o er du décret no 2018-

conseil pédagogique et scientifique en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. La modulation du service
- -

echerche au
conseil pédagogique et scientifique siégeant en formation restreinte aux enseignants- chercheurs. Si leurs activités de

universi

64 heures de travaux dirigés ou toute combinaison équivalente. Un
enseignant- de son

après avis du conseil pédagogique et scientifique, les décisions

de leurs activités. Le tableau de service de chaque enseignant-che

un enseignant-

- il puisse y effectuer une
partie de son service. Cette situation ne donne pas lieu au paie

Chaque professeur et maître de conférences établit, au moins tous les cinq ans, un rapport mentionnant

les activités pédagogiques et

conseil national des enseignants-chercheurs



CHAPITRE II COMITÉS DE SÉLECTION

Dans chaque établissement, un comité de sélection est institué en vue du recrutement des membres des corps
er par voies de concours, de détachement et de mutation prévues aux articles 25, 27, 30 et 47. Le

formation restreinte aux enseignants-chercheurs. Cette délibération précise le nombre des membres du comité, compris

membres, ainsi que le nombre de ceux choisis parmi les membres de la discipline ou des disciplines concernées par le

conseil pédagogique et scientifique siégeant en formation restreinte. Ils sont choisis, en raison de leurs compétences,
parmi les enseignants-
candidat et en majorité parmi les spécialistes de la discipline ou des disciplines concernées. Peuvent également être
choisis pour siéger dans les comités de sélection des universitaires et des chercheurs appartenant à des établissements

candidats. La composition du comité concourt à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes dans les

au conseil national des enseignants-chercheurs des écoles nationales supé o

2018-106 du 15 février 2018 précité.

prévues par arrêté du mini .

Le comité de sélection examine les dossiers des maîtres de conférences ou professeurs postulant à la

concours parmi les personnes inscrites sur la liste de qualification aux fonctions, selon le cas, de maître de conférences

deux de ses membres, le comité établit la l

valablement si au moins la moitié des membres présents sont extéri
-

est à pourvoir. Le président

peuvent participer aux réunions par tous moyens de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur

professionnelle, sous forme notamment de leçon ou de séminaire de présentation des travaux de recherche. Cette mise
en situati

s
modalités. Les candidats en sont informés lors de la publication des postes. Après avoir procédé aux auditions, le comité

liste, classée par ordre de préférence, d
membres présents. En cas de partage des voix, le président du comité a voix prépondérante. Le comité de sélection émet
en outre un avis motivé sur chaque candidature. Ces deux avis sont communiqués aux candidats sur leur demande. Les
conditions de fonctionnement des comités de sélection sont précisées par un arrêté du mini

CHAPITRE III CLASSEMENT

er sont classées au 1er échelon de la 2e

classe du corps au titre duquel un recrutement a été ouvert, sous réserve des dispositions des articles suivants.

er du présent
e

corps comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont elles bénéficiaient dans leur ancien
corps. Les intéressés ne peuvent toutefois accéder à une classe pour laquelle il est prévu un avancement au choix. Cette

-chercheurs régis par les décrets du 6
juin 1984 et du 21 février 1992 susvisés, ni aux chercheurs des établissements publics scientifiques et technologiques
régis par le décret du 30 décembre 1983 susvisé. e conduit à

n de traitement, soit à lui accorder une augmentation de traitement inférieure à celle résultant de

rticle 1er

pte lors de la titularisation.

er du présent décret qui, avant leur

sont classées à un échelon de la 2eclasse de ce corps déterminé en prenant en compte, sur la base des durées de service



conditions suivantes: 1o Les services accomplis dans un emploi du niveau de la catégorie A sont retenus à raison de la
moitié de -delà de cette durée; 2o Les services accomplis durant
les sept premières années dans un emploi du niveau de la catégorie B ne sont pas retenus; les services accomplis entre
la septième et la seizième année sont pris en compte à raison des six seizièmes de leur durée et les services accomplis
au-delà de la seizième année à raison des neuf seizièmes de leur durée; 3o Les services accomplis dans un emploi du
niveau de la catégorie C au-delà de la dixième année sont pris en compte à raison des six seizièmes de leur durée.

moment de leur nomination peuvent demander que la totalité de leur ancienneté de service soit prise en compte dans les
conditions fixées ci-dessus pour les emplois de niveau inférieur. Les dispositions du présent article sont applicables aux

eux mois au cours de la période de douze mois

insuffisance professionnelle ou motifs disciplinaires. Les dispositions du présent article ne peuvent avoir pour effet de
placer les intéressés dans une situation plus favorable que celle résultant du classement à un échelon comportant un
traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui perçu dans le dernier

1er

égal, la durée de ces fonctions peut être prise en compte en tout ou en partie, après avis du conseil national des
enseignants-chercheurs des éc e classe

itions du présent article ne peut conduire à un classement moins

er après avoir exercé dans

à raison du tiers de la durée de ces services si celle-ci est inférieure à douze ans et de la moitié de cette durée si elle
excède douze ans. Le niveau de fonctions est apprécié par le conseil national des enseignants-chercheurs des écoles
nationales supéri e classe du corps déterminé en

neté dans chacun des échelons.

CHAPITRE IV POSITIONS

Les enseignants-chercheurs régis par le présent décret sont assujettis aux règles générales relatives aux

dispositions ci-après.

Section 1 Délégation

percevoir leur r
être prononcée auprès:

1o

2o o

entreprise ou de tout autre organisme public ou privé. Les enseignants peuvent également être placés dans cette position
pour créer une entreprise.

années précédant la délégation, soit exercé la surveillance ou le contrôle de cet organisme ou de cette entreprise, soit
conclu des contrats de toute nature avec cet organisme ou cette entreprise, ou formulé un avis sur de tels contrats, soit
proposé des décisions relatives à des opérations réalisées par cet organisme ou cette entreprise, ou formulé un avis sur
de telles décisions.

et scientifique de -chercheurs

les maîtres de conférences ne siègent pas si la demande de délégation concerne un professeur.

I. La délégation peut être prononcée pour une durée maximale de cinq ans renouvelable. Elle est
-

tés suivantes:

1o -chercheur placé dans l



2o

de recherche du bénéficiaire;

3o

il relève;

4o s sociales qui y sont
rs

II. o

du I est obligatoire au- -1 à L.
531-7 du code de la recherche la délégation peut fectuer à temps incomplet.

Section 2 Détachement

Les membres des corps régis par le présent décret peuvent être détachés, selon des modalités prévues par

public pour y exercer des fonctions de formation, de recherche et de valorisation de la recherche. Le détachement auprès
pas eu, au cours

arrêté du

Un enseignant-
réintégré dans ce dernier -chercheur qui a été remplacé dans
son emploi est réintégré à la première vacance intervenant dans son grade et dans sa discipline, sous réserve des

en congé de disponibilité dans les conditions prévues aux articles 42 et 43 du décret du 16 septembre 1985 précité.

Section 3 Congés pour études et recherches

Les enseignants-

pendant les six années précédant l

s aux fonctionnaires et aux agents non titulaires de droit public,
ils ne peuvent cumuler cette rémunération avec une rémunération publique ou privée. Le congé pour études et recherches

ure, au vu du projet présenté par le candidat, après
avis du conseil national des enseignants-

directeur de son établissement et au conseil national des enseignants- chercheurs des écoles nationales supérieures
études et

ssue du dernier congé accordé.

CHAPITRE V MUTATIONS

Les enseignants-chercheurs régis par le présent décret peuvent demander leur mutation dans une autre école

re
précise les modalités générales des opérations de mutation.

CHAPITRE VI DISCIPLINE

conditions prévues par le décret du 25 octobre 1984 susvisé. Pour l

et le conseil national des enseignants- chercheurs des écoles nationales supé

ecture.

TITRE II DISPOSITIONS RELATIVES AUX MAÎTRES DE CONFÉRENCES

exceptionnelle, la 1re classe et la 2e

peut être supérieur re classe comprend six échelons. La
2e classe comprend cinq échelons.

CHAPITRE Ier RECRUTEMENT

Les maîtres de conférences sont recrutés par concours ouverts par établissement, en vue de pourvoir un ou



- chercheurs des écoles
national

conditions suivantes:

1o Etre titulaire, à la date de clôture des inscriptions,

possession du doctorat par le conseil national des enseignants-chercheurs des écoles nationales supérieures

2o Justifier, au 1er

as prises en compte les activités

3o er janvier de

égale à 50 % du temps de service de référence des enseignants-chercheurs des écoles nationales supérieures
cture;

4o Etre détaché dans le corps des maîtres de conférences;

5o Appartenir à un corps de fonctionnaires relevant du décret du 30 décembre 1983 susvisé assimilé, par arrêté du ministre
écoles national

par la section compétente du conseil national des enseignants-chercheurs des écoles nationales supérieures
n

aux fonctions de maîtres de conférences. Cette dernière est rendue publique. Les motifs pour lesquels leur candidature

sur la liste de qualification.

fixées par arrêt
par les établissements et

Le recrutement des maîtres de conférences est assuré, pour 70 % des emplois mis aux concours dans

candidats inscrits sur la liste de qualification qui remplissent les conditions fixées au 1o

-

niveau équivalent peuvent être dispensés de la possession du doctorat par le conseil national des enseignants-chercheurs
des écoles nationales supérieu

o, 3o, 4o et 5o

Les maîtres de conférences de 2eclass
er échelon de la 2e classe

du corps des maîtres de conférences. Les stagiaires ayant la qualité de fonctionnaire au moment de leur nomination sont
placés par leur administration en position de détachement pendant la durée de ce stage. Ils conservent, pendant cette
période, leur traitement antérieur si celui-ci est supérieur à celui afférent au 1er échelon de la 2eclasse du corps des maîtres

ur nomination peuvent choisir entre le
traitement indiciaire correspondant à leur situation antérieure et le traitement de maîtres de conférences stagiaire, dans
la limite du traitement auquel ils peuvent prétendre lors de leur titularisation. Les enseignants associés qui ont satisfait

période de stage, les maîtres de conférences sont soit nommés et titularisés, soit maintenus en qualité de stagiaire pour

après avis du conseil national des enseignants-
du min

échelon.

Les candidats ne possédant pas la nationalité française peuvent se présenter aux concours de recrutement de
maître de conférences dans les conditions prévues au présent chapitre.

être
o

de qualification a
ssent



CHAPITRE II AVANCEMENT

gnants-chercheurs des écoles nationales supérieures

première nomination dans le corps des maîtres de conférences puis tous les cinq ans.
activités exercées par les intéressés. Les établissements prennent en considération ce suivi de carrière en matière

ienneté requise pour accéder aux divers échelons de chaque clas

re classe de maître de conférences a lieu, au choix, parmi les enseignants de 2e classe
ayant atteint au moins le 3e échelon et justifiant de quatre années de services effectifs dans leur classe. Un rapport

- chercheurs. Il est transmis
au conseil national des enseignants-

re classe sont classés
tant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement.

résultant

à la classe exceptionnelle de maître de conférences se fait au choix parmi les maîtres de
conférences de 1re classe justifiant de huit années de services effectifs dans ce corps dont quatre années au moins dans
la 1re classe de maître de conférences, dans

défaut, immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient antérieurement. Ils conservent, dans la limite de la durée



ination est inférieure à celle qui aurait

t limites lorsque

CHAPITRE III DÉTACHEMENT

Les fonctionnaires appartenant à un corps de chercheurs relevant du décret du 30 décembre 1983 précité ou
au corps des maîtres de conférences régis par le décret du 6 juin 1984 précité ou assimilés peuvent être placés, sur

res de

à titre personnel de son indice antérieur. Il concourt

fonctionnaires de ce corps. Le nombre de fonctionnaires placés en position de détachement dans le corps des maîtres de
conférences ne peut excéder le quart de l

Les fonctionnaires placés en position de détachement dans le corps des maîtres de conférences peuvent, sur

geant en formation restreinte.

TITRE III DISPOSITIONS RELATIVES AU CORPS DES PROFESS

re

classe et la 2e classe. La classe exceptionnelle comprend un échelon unique et son effectif ne peut être supérieur à 10 %
re classe comprend trois échelons. La 2e classe comprend six échelons.

CHAPITRE Ier RECRUTEMENT

Les professeurs sont recrutés par concours ouverts par établissement en vue de pourvoir un ou plusieurs

des enseignants-chercheurs des écoles nationales

conditions suivantes:

1o

conseil national des enseignants-che

2oJustifier, au 1er

3o Etre enseignant associé et justifier, au 1er au cours
des huit années qui précèdent à une quotité de temps de travail au moins égale à 50 % du temps de service de référence
des enseignants-

4oEtre détaché dans le corps des professeurs des oAppartenir à un corps de fonctionnaires relevant

o Appartenir au corps des maîtres de conférence ayant accompli, au 1er

re.

La liste de qualification concernant les professeurs est établie dans les conditions prévues aux trois premiers

sur la liste de qualification.

arrêté du
établissements et

Le recrutement des professeurs est assuré, pour 70 % des emplois mis au concours dans
disciplines, par une première catégorie de concours et, pour 30 % des emplois mis au concours, par une seconde
catégorie de concours. La première catégorie de concours est ouverte aux candidats mentionnés aux 1 o

Les candidat -



qualifications et titres de niveau é
recherches par le conseil national des enseignants-
seconde catégorie de concours est ouverte aux candidats qua
2o, 3o, 4o, 5o et 6o

du stage, les intéressés sont classés au 1er échelon de la 2eclasse du corps des professeurs. Les stagiaires ayant la qualité
de fonctionnaire à la date de leur nomination sont placés par leur administration en position de détachement pendant la
durée de ce stage. Ils conservent, pendant cette période, leur traitement antérieur si celui-ci est supérieur à celui afférent
au 1er échelon de la 2eclasse du corps des professeurs, dans la limite de celui auquel ils peuvent prétendre au moment de

agent non titulaire à la date de leur nomination peuvent choisir entre le
traitement indiciaire correspondant à leur situation antérieure et le traitement de professeurs stagiaires, dans la limite du
traitement auquel ils peuvent prétendre lors de leur titularisation. Les stagiaires appartenant au corps des maîtres de

épreuves des concours pour le recrutement des professeurs sont dispensés de
les professeurs de 2e

ciés par décret, après avis du
conseil national des enseignants-
durée du stage, déduction faite, le cas échéant, de la période de prolongation, est prise en compte p

Les candidats ne possédant pas la nationalité française peuvent se présenter aux concours de recrutement de
professeurs dans les conditions prévues au présent chapitre.

37.

CHAPITRE II AVANCEMENT

ur les maîtres de conférences.

de classe. Il ne donne pas lie

reet la 2e

aux divers échelons de ces deux classes

e à la 1re classe a lieu au choix, dans la limite des emplois vacants de
professeurs de 1re classe, parmi les professeurs de 2e classe ayant atteint le 4e échelon de leur classe, dans les conditions

re classe à la classe exceptionnelle se fait au
choix parmi les professeurs de 1re classe ayant une ancienneté de trois ans au moins dans cette classe et dans les

conférences.

Le titre de professeur émérite est délivré pour une durée maximale de cinq ans, par décision du conseil

enseignants- s écoles

urs



CHAPITRE III DÉTACHEMENT

6 juin 1984 précité ou assimilés, ou aux corps des directeurs de recherche relevant du décret du 30 décembre 1983 précité

corps des prof

ans le corps des maîtres de conférences des mêmes écoles.

Les fonctionnaires placés en position de détachement en qualité de professeur peuvent solliciter leur intégration

geant en formation
restreinte.

TITRE IV DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES

Les maîtres- o 94-262 du 1er avril 1994
relatif au statut des professeurs et maîtres-
corps des maîtres de conféren

corps. Les services accomplis dans leur ancien corps sont regardés comme des
services accomplis dans le corps régi par le présent décret.

- ar
le décret du 1er

stage dans les corps des maîtres- er avril
er échelon de la 2e classe,

respectivement, du corps
rchitecture.

Les fonctionnaires détachés dans les précédents corps régis par le décret du 1er avril 1994 précité poursuivent
-ci dans le corps des maîtres de conférences et de professeurs des écoles

conditions prévues aux articles 31 et 48 pour être inscrits sur la liste de qualification correspondante.

proportion des emplois ouverts aux concours prévus aux articles 30 et 47 est fixée à 50 % pour la première catégorie de
concours et 50 % pour la deuxième catégorie de concours.

Le décret no 94-262 du 1er avril 1994 relatif au statut des professeurs et maîtres-assistants des écoles

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication.

gnement

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 février 2018.

EDOUARD PHILIPPE

Par le Premier ministre:

La ministre de la culture, FRANÇOISE NYSSEN

GÉRALD DARMANIN

FRÉDÉRIQUE VIDAL



Publics concernés: grand public, administrations. Objet: réforme des modalités de recrutement et de la durée de service
le texte entre en vigueur le

premier jour du mois qui suit celui de sa publication. Notice: le décret abroge le décret no 93-368 du 12 mars 1993 relatif

o 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à
s

d
enseignants associés à plein temps et associés à mi-

-temps est fixée à neuf ans au lieu de six.
Références: -
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

t son article L. 962-1;

Vu le décret no 2018-

Vu le décret no 2018-105 du 15 février 2018 portant statut particulier du corps des professeurs et du corps des maîtres de

inistration) entendu, Décrète:

CHAPITRE Ier PROFESSEURS ET MAÎTRES DE CONFÉRENCES ASSOCIÉS À TEMPS PLEIN

Dans les
maître de conférences associé des personnalités françaises ou étrangères remplissant l

1o

er janvier de

qui précèdent le 1er

2o o de o 2018-
105 du 15 février 2018 susvisé portant statut particulier du corps des professeurs et du corps des maîtres de conférences

o 48 du même décret;

3o Détenir un diplôme universitaire, une qualification ou un titre étranger estimé équivalent par le conseil scientifique et
o 2018-109 du 15 février 2018 susvisé relatif

supérieur ou de recherche.

du c réuni en formation restreinte.

Les professeurs et maîtres de conférences associés recrutés à temps plein ne peuvent exercer simultanément

Les professeurs et les maîtres de conférences associés à temps plein sont nommés pour une durée pouvant
varier de six mois à trois ans. Cette nomination peut être renouvelée, dans un même établissement, dans les conditions

ne pouvant excéder trois ans.

Les obligations de service prévues au 1o o 2018-105 du 15 février 2018 précité sont
applicables aux professeurs et maîtres de conférences associés à temps plein.



La rémunération des professeurs et des maîtres de conférences associés à temps plein est fixée, par référence
à celle des enseignants titulaires de niveau équivalent régis par le décret no 2018-105 du 15 février 2018 précité, par arrêté

CHAPITRE II PROFESSEURS ET MAÎTRES DE CONFÉRENCES ASSOCIÉS À MI-TEMPS

Des personnalités françaises ou étrangères peuvent être recrutées dans les écoles nationales supérieures
ssocié à mi-

er et exercent une activité professionnelle principale hors enseignement.

Les professeurs et maîtres de conférences associés à mi-temps sont nommés, selon la procédure prévue à

ion

fonctions de professeur et de maître de conférences associés à mi-temps ne peut excéder neuf années dans un même
établissement. Les professeurs et maîtres de conférences associés à mi-temps ne peuvent être nommés que dans un
seul établissement.

Les obligations de service prévues au 1o o 2018-105 du 15 février 2018 précité sont
applicables aux professeurs et aux maîtres de conférences associés à mi-temps.

La rémunération des professeurs et des maîtres de conférences associés à mi-temps est fixée au prorata du
volume horaire effectué et par référence à celle des enseignants titulaires de niveau équivalent régis par le décret no 2018-
105 du 15 février 2018 précité, par arrêté du ministre char

CHAPITRE III PROFESSEURS ET MAÎTRES DE CONFÉRENCES INVITÉS

cture, peuvent être recrutées à temps plein ou incomplet, en
qualité de professeur ou de maître de conférences invité, des personnalités françaises ou étrangères qui exercent une
activité professionnelle en lien avec les disciplines enseignées dans les éco

supérieur ou de recherche.

pour
une durée pouvant varier de un mois à un an.

Les obligations de service prévues au 1o o 2018-105 du 15 février 2018 précité sont
applicables aux professeurs et aux maîtres de conférences invités, au prorata du volume horaire effectué pour les
enseignants invités recrutés à temps incomplet.

La rémunération des professeurs et des maîtres de conférences invités est fixée par référence à celle des
enseignants titulaires de niveau équivalent régis par le décret no 2018-105 du 15 février 2018 précité et au prorata du
volume horaire effectué pour les enseignants invités recrutés à temps incomplet, par arrêté du ministre chargé de

CHAPITRE IV DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

vigueur du présent décret restent régis par les dispositions du décret no 93-368 du 12 mars 1993 relatif aux personnels
enseignants associés

des articles 4 et 8 du présent décret relatives au renouvellement du recrutement des
professeurs et maîtres de conférences associés ou invités.

Le décret no 93-368 du 12 mars 1993 relatif aux personnels enseignants associés ou invités dans les écoles

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

nt

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 février 2018.

EDOUARD PHILIPPE Par le Premier ministre:

La ministre de la culture, FRANÇOISE NYSSEN

GÉRALD DARMANIN

FRÉDÉRIQUE VIDAL



Publics concernés: grand public, administrations. Objet:
nationales le décret entre en vigueur le premier jour du mois qui
suit celui de sa publication. Notice: le cadre de recrutement des intervenants extérieurs répond à un besoin pour les
écoles qui ne disposent aujou
rémunération. Les intervenants extérieurs ont vocation à dispenser des enseignements spécialisés en complément des
matières enseignées à titre principal dans les établissements Le service annuel des intervenants extérieurs ne peut

Références: le décret est pris pour
- o 2016-925

architecture et au patrimoine.

Le Premier ministre,

-1 et L. 952-1;

Vu le code de la recherche, notamment ses articles L. 531-1 à L. 531-5;

Vu la loi no 84-834 du 13 septembre 1984 modifiée relative à la limit

Vu le décret no 2018-

Vu le décret no15 février 2018 du 15 février 2018 portant statut particulier du corps des professeurs et du corps des maîtres

-La Villette en date du 9 mai
2017;

Vu

-Est Marne-la-Vallée en date
du 16 mai 2017;

mai 2017;

-Etienne en date du 24 mai
2017; *

-Malaquais en date du 29 mai
2017;

-Val de Seine en date du 29
mai 2017;



30 mai 2017;

-Ferrand en date du 30 mai
2017;

-Belleville en date du 31 mai
2017;

er juin 2017;

Décrète:

peuvent faire appel à des intervenants extérieurs dans les conditions définies par le présent décret. Ces intervenants ont
vocation à dispenser des enseignements spécialisés en complément des matières enseignées à titre principal dans les
établissements, participer à des séminaires et être membres des jurys organisés au sein des établissements pour les
épreuves liées à la scolarité.

Les intervenants extérieurs sont des personnalités ayant une activité profess

-1 à L. 531-5 du code de la recherche,

1o

2o

au moment de la cessation de leurs fonctions une activité professionnelle pri
-1 de la loi du 13

septembre 1984 susvisée.

rieur spécialisés relevant du ministre chargé de

cret no 15 février 2018 du 15

scien
requis.

x dirigés ou
toute combinaison équivalente.

Les interventions extérieures sont rémunérées selon des barèmes fixés par arrêté conjoint des ministres chargés
et et de la fonction publique.

A titre transitoire,
ixée lors de leur recrutement.

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 février 2018.

EDOUARD PHILIPPE

Par le Premier ministre:

La ministre de la culture, FRANÇOISE NYSSEN

cs, GÉRALD DARMANIN

FRÉDÉRIQUE VIDAL



Publics concernés : enseignants-chercheurs (professeurs et maîtres de conférences) des écoles nationales supérieures
Objet : mise en place du Conseil national des

enseignants- le texte entre en vigueur le
premier jour du mois qui suit celui de sa publication. Notice: le CNESEA a vocation à se prononcer sur les mesures
individuelles relatives aux enseignants-

-chercheur. Il
rempli

-chercheurs et de 12
membres nommés par le mini
dans le présent décret. Références: -

de la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la culture,

-1 et L. 952-6; Vu la loi no 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-16 du
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relati

Vu le décret no 2018-105 du 15 février 2018 portant statut particulier du corps des professeurs et du corps des maîtres de

inistériel du ministère de la culture et de la communication en date du 14 février 2017;

architecture de Paris-La Villette en date des 9 mai
2017 et 22 janvier 2018;

et 22 janvier 2018;

2017 et 22 janvier 2018;

2017 et 22 janvier 2018;

-Est Marne-la- Vallée en date
des 16 mai 2017 et 22 janvier 2018;

ormandie en date des 18 mai
2017 et 22 janvier 2018;

22 janvier 2018;

et 22 janvier 2018;

2017 et 22 janvier 2018;

-Etienne en date des 24 mai
2017 et 17 janvier 2018;

2017 et 22 janvier 2018;



et 22 janvier 2018;

e des 29 mai 2017
et 22 janvier 2018;

et 22 janvier 2018;

-Malaquais en date des 29
mai 2017 et 18 janvier 2018;

-Val de Seine en date des
29 mai 2017 et 22 janvier 2018;

Vu les avis du conseil d
des 30 mai 2017 et 22 janvier 2018;

-Ferrand en date des 30
mai 2017 et 20 janvier 2018;

-Belleville en date des 31
mai 2017 et 22 janvier 2018;

architecture de Marseille en date des 1er juin 2017
et 22 janvier 2018;

Décrète:

CHAPITRE Ier MISSIONS

Le conseil national des enseignants-chercheurs des écoles nationales supérieures
exerce les missions suivantes:

1o Il se prononce sur les mesures individuelles relatives à la carrière et à la qualification des professeurs et maîtres de
conférences des écoles nationale
no 2018-105 du 15 février 2018 susvisé et du présent décret;

2o Il exerce les compétences dévolues aux commissions administratives paritaires par les articles 26 et 58 de la loi du 11
janvier 1984 susvisée et statue en appel sur les décisions disciplinaires prises par le conseil pédagogique et scientifique

o 2018-105 du 15 février 2018 précité ;

3o Il établit une liste de qualification aux fonctions de maîtres de conférences et de professeurs des écoles nationales
o 2018-105 du 15 février 2018 précité , procède à

eurs activités et assure le suivi de leurs carrières;

4o Il se prononce sur les attributions des congés pour études et recherche dans les conditions prévues par le décret n o

2018-105 du 15 février 2018 précité ;

5o

activités de recherche et à des projets pédagogiques et scientifiq

6o

7o Il publie un rapport annuel rendant compte de son activité.

CHAPITRE II ORGANISATION

Le conseil national est composé de trente-six membres titulaires. Il comprend:

1o Vingt-quatre membres élus dont huit au moins appartenant au corps des professeurs;

2o Douze a) Dix, dont trois au
moins appartenant au corps des professeurs, choisis parmi les électeurs du conseil; b) Deux personnalités de rang égal
aux professeurs des écoles

Le conseil national a vocation à assurer la représentation équilibrée de la répartition entre les femmes et les hommes qui



Les électeurs sont les agents titulaires, y compris les agents déta - chercheurs
o Le collège des professeurs; 2oLe collège

des maîtres de conférences. Les élections sont organisées par collège et par groupe de disciplines. Le conseil national
est divisé en groupes de disciplines représentant une ou plusieurs disciplines. Chaque groupe de disciplines est composé
à la fois de professeurs et de maîtres de conférences. Les enseignants-chercheurs sont éligibles dans le groupe de

idature.
Les élections peuvent être organisées par voie électronique. Chaque candidat, titulaire et suppléant, produit

selon la règle du plus fort reste. Les listes déposées peuvent être incomplètes. Elles doivent néanmoins comporter un
nombre de candidats au moins égal à la moitié du nombre de sièges à pourvoir. Chaque liste de candidats concourt à

-
à pourvoir et où il y a égalité de reste entre deux listes, il est procédé à un tirage au sort. Un arrêté du ministre chargé de

liste des groupes de disciplines et le nombre de leurs membres, les conditions dans lesquelles la

électorales et les modalités, y compris par voie électronique, des élections. Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées, dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant le ministre chargé

devant la juridiction administrative.

uvelle élection est organisée.

CHAPITRE III FONCTIONNEMENT

I. La durée du mandat des membres du conseil national est fixée à quatre ans. Nul ne peut exercer plus de deux mandats

II. Le membre élu ou nommé qui interrompt son mandat ou qui perd la qualité au titre de laquelle il a été élu ou nommé
est remplacé pour la fin du mandat restant à courir: 1o

suppléant élu qui est empêché définitivement est remp
même liste ou, à défaut, par un enseignant-
du groupe de disciplines concerné et issu du même collège, élu par les membres de ce groupe de disciplines et de ce

o

membre nommé, par un membre nommé dans les conditions prévues au b du 2o cle 2.

III.

démett

dans les conditions p

mêmes délais et selon les mêmes modalités que ceux prévus aux deux alinéas précédents.

IV.
ministre chargé de la fonction

publique. Ils bénéficient du remboursement de leurs frais de transport et de séjour dans les conditions prévues par la
réglementation applicable au

Les membres du conseil national élisent en leur sein un bureau au scrutin uninominal majoritaire à deux tours.
-

de voix au second tour, le siège est attribué par tirage au sort.

pour quelque cause que ce soit, il est procédé lors de la réunion suivante
-ci est

suppléé par un vice- le professeur ou le
us élevé, présent à la séance.

seignement supérieur. Les membres du conseil national ne peuvent participer ni aux délibérations ou à la
ré

nant-
eux-
délibérations ou à la rédaction de rapports c

bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.



I. Le conseil national se réunit soit en formation plénière, soit par groupe de disciplines. Le ministre chargé de

national réuni en groupe de disciplines peuvent être organisées par visioconférence.

II. L -chercheurs ou

es modalités de mise en oeuvre du suivi de carrière des enseignants-chercheurs sont
rendus publics, de même que les conditions dans lesquelles les groupes de disciplines formulent leurs avis. Concernant

ise produits sont réalisés par les membres du groupe de disciplines

peut faire appel à des experts extérieurs. Les experts peuvent aussi être choisis parmi les membres suppléants.

l
national fixe son règlement.

CHAPITRE IV DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

-
o 94-262 du 1er avril 1994 relatif au statut des professeurs et

maîtres-assistants des éc

décret no 2018-105 du 15 février 2018 sus -chercheurs des

en vigueur du présent décret.

Par déro

t général prévu en décembre 2018.

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication.

t

qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 15 février 2018.

EDOUARD PHILIPPE

Par le Premier ministre:

La ministre de la culture, FRANÇOISE NYSSEN

GÉRALD DARMANIN

FRÉDÉRIQUE VIDAL










